
 

 
  

  

 
  

                
B o r d e r e a u  V e r s e m e n t  T a x e  d e  S é j o u r  2 0 2 5  

HÉBERGEMENTS NON CLASSÉS 
  

Période :    ❑ Du 1er janvier au 31 mars (versement impératif avant le 10 avril) 

❑ Du 1er avril au 30 juin (versement impératif avant le 10 juillet) 

❑ Du 1er juillet au 30 septembre (versement impératif avant le 10 octobre) 

❑ Du 1er octobre au 31 décembre (versement impératif avant le 10 janvier de l’année N+1) 
 

Nature de l’établissement : ❑ Hôtel       ❑ Meublé       ❑ Village Vacances      ❑ Résidence de Tourisme     

 

 

   

 
 
 
 

PERIODE (par trimestre) 

NBRE DE 

NUITEE 

Nbre de nuitée 

X Nbre 

d’adultes 

TARIF 

Voir grille 

tarifaire 

MONTANT 

COLLECTE  

    

    

    

TOTAL A REVERSER  –  Collecte en directe  
   

    

Co l lecte v ia  les  p lateformes –  Nombre de nu itées  
Après vérification de votre part auprès de votre prestataire de location 

 Nom de  la  

p lateforme  

 

Je soussigné(e)………………………………………………………………déclare avoir perçu pour le compte de la Communauté de 
Communes Sarlat-Périgord Noir, au titre de la taxe de séjour et conformément aux pièces et documents comptables en 
ma possession, pour la période ci-dessus, la somme de …………………………………………………………………………………………… 

 

Date : ………/…………/…………                 Signature 
 

Bordereau à nous retourner à l’Office de Tourisme par mail, par voie postale ou déposé directement dans nos locaux, règlement selon : 

• Par chèque à l’ordre du Trésor Public 

• Par virement bancaire ➔ IBAN : FR76 1007 1240 0000 0020 0058 063 - BIC : TRPUFRP1 

• Par paiement en ligne ➔ www.3douest.com/sarlat  

MODE DE CALCUL  

Exemple : montant du séjour 800 € pour 4 occupants (2 adultes + 2 enfants) pour 1 semaine (soit 7 nuits) 

ETAPE 1 Calcul du tarif de la taxe de séjour ➔         1. Montant du séjour / nombre d’occupant : 800€ /4 = 200€ 

         2. 200€/ nombre de nuitée = 200€/7 = 28,57€ 

         3. 28.57€ x taux 5,5 % = 1,57 € * (tarif de la nuitée plafonné à 5,06€) 

ETAPE 2 Calcul du total à reverser ➔          1,57 € x 2 adultes x 7 Nbre de nuits = 21,98 € 

Un bordereau par logement 

Commune de l’hébergement : …………………………………………………………. 

Nom du déclarant : …………………………………………………………………………….. 

Adresse du déclarant : …..…………………………………………….......................... 

Tél du déclarant : ………………………………………………………………………………… 

Email du déclarant : ………………………..…………………….… @…...……………….. 

*SIRET : …………………………………………………………………………………………………. 

Valérie BEUGNET, Régisseuse Taxe de Séjour  

99 avenue de Selves 24200 Sarlat 

0553314543 

v.beugnet@sarlat-tourisme.com 

 

mailto:v.beugnet@sarlat-tourisme.com

